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Séance du mardi 15 janvier 1924

La séance est ouverte à deux heures sous la présidence

de M. Magny.

14 sénateurs sont présents.

M. le PRESIDENT prononce l’éloge funèbre de M. Joseph, 

Reynaud.

Projet de loi accordant aux fonctionnaires 
mobilisés pendant la guerre certains avantages 

de carrière, n° 324, 1922 et 208, 1923

Audition de M. Le Trocquer, ( M. le ministre des travaux pu-
ministre des travaux publics 
et de M. Maginot ministre de blics est assisté de M. du Castel, di- 
la guerre.

recteur général des chemins de fer et

de M. de Pontevès, directeur du contrôle du travail.)

M. Emile Sari, rapporteur rappelle qu’à sa dernière 

séance, le 19 décembre 1923, la Commission avait décidé d’en­

tendre M. le ministre des travaux publics sur 1’amendement de 

M. Perreau, n° 14, concernant les agents des chemins de fer mo­

bilisés aux armées.

M. Le TROCQUER, ministre des travaux publics observe 

que l’amendement de M.- Perreau concerne le rappel de solde. Il 

ne soulève pas. d’objection essentielle, à la condition d’être 

complété par une réserve analogue à celle de l’article 2 de la 

loi du 5 août 1914. D’après cet article, le total du traitement 
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civil maintenu et de la solde militaire ne pourra en aucun cas 

dépasser le traitement civil soumis à retenues

M; le ministre ajoute une réserve d’ordre général: ce 

matin, le gouvernement a décidé d*ajourner tout projet entraî­

nant des charges nouvelles.

M. COYRÊRD demande quelle serait la dépense.

M. le ministre répond qu’elle s’élèverait à environ 

30 millions.

M. le RAPPORTEUR observe que l’amendement de M. Per­

reau donnerait satisfaction seulement aux agents des chemins 

de fer en service avant la guerre, et non pas à ceux qui sont 

entrés aux réseaux après la guerre. Par son amendement n° 3, 

M. Perdrix demandait que ces deux catégories d’agents bénéfi­

cient des dispositions de la loi.

M. le MINISTRE estime qu’il serait déraisonnable 

d’appliquer la loi à des agents qui, avant la démobilisation, 

n’avaient aucun lien contractuel avec les réseaux.

M. le RAPPORTEUR, dans ces conditions, propose de 

laisser au gouvernement le soin d’examiner quand il pourra 

déposer un projet spécial concernant les agents des chemins de 

fer anciens combattants.

M. le MINISTRE pense que la commission pourrait en—’ 

tendre M. le ministre des finances sur l’ensemble du projet.
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M. JEANNENEY observe que les fonctionnaires et le 

personnel des chemins de fer n’ort jamais été visés dans les ■ 

mêmes lois.

M. JOSSOT rappelle que la commission a toujours con­

sidéré que les agents des chemins de fer n’étaient pas des 

fonctionnaires et ne devaient pas être visés par ce projet.

M. JEANNENEY abordant la question des prisonniers de 

guerre, demande pourquoi beaucoup d’agents de chemin de fer ont| 

été fait prisonniers sur le réseau du Nord tandis qu’il y en a 

eu peu sur le réseau de l’Est.

M, du CASTEL précise que ces agents sont restés en 

place.

M. JEANNENEY dit que c’est parce que le réseau n’a­

vait pas donné d’instruction.

M. du CASTEL rappelle qu’à la première retraite, après! 

Charleroi, on a reproché aux agents du Nord d’avoir évacué trop 

vite.

D apres des instructions du ministre de la guerre 

télégraphiées notamment au préfet du Nord, tous les fonction­

naires de la région devaient rester en place jusqu’à nouvel 

avis. Les agents du chemin de fer du Nord se sont erlorc
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conformés à cette instruction alors qu’ils devaient suivre 

celles du commissaire militaire du réseau agissant par ordre 

du grand quartier général.

M. JEANNENEÏ estime que pour tous les réseaux, les 

instructions auraient dû être les mêmes.

M. du CASTEL, répond que le plan n’avait pas été orga­

nisé de la même façon sur le réseau du Nord parce qu’on n’avait 

pas prévu la retraite.

Les Allemands ont pris le train d’évacuation où se 

trouvaient l’inspecteur général du Nord et tout le personnel de 

la gare de Lille qui avaient peut-être eu tort de rester jus­

qu’à la dernière minute.

M. le RAPPORTEUR demande l’avis de M. le ministre de 

la guerre sur les amendements concernant les prisonniers de 

guerre.

D’après ces amendements, le temps passé en captivité 

serait assimilé au temps passé dans unalünité combattante à " 

laquelle appartenait le militaire au moment où il a été fait 

prisonnier.

La commission r.’avait accordé qu'une majoration de 

P/10 pour Je temps passe en captivité a titre de prisonnier de

guerre.
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M. MAGINOT, ministre de la guerre répond que l’ar­

ticle 6 du projet voté par la Chambre des Députés assimilait 

au séjour dans une unité combattante le temps passé en captivi­

té. . Il se déclare partisan de cette disposition.

• •

A la demande des membres de la Commission, M. le 

MINISTRE de la GUERRE donne son avis sur .l'ensemble du projet.

Le gouvernement a voulu que, du fait de leur mobili­

sation, les fonctionnaires ne subissent aucun préjudice dans 

leur avancement. C’est pourquoi la Chambre avait appliqué le 

projet à tous les fonctionnaires mobilisés.

Les fonctionnaires mobilisés comme combattants rece­

vaient des avantages supplémentaires.

La commission du Sénat? traite les fonctionnaires mo­

bilisés hors de la zone des armées comme s’ils n’avaient pas- été 

mobilisés du tout, ce qui est rigoureux.

Sans doute, d'après l’article 7 de la loi du 1er 

avril 1903, le fonctionnaire mobilisé hors de la zone des ar­

mées bénéficiera de l’équivalence sans majoration: ses services 

aux armées lui compteront comme s’il était resté à l’arrière 

dans les services administratifs.

L'article 6 du projet de la Chambre stipule:



” Pour l'avancement, il sera accorde aux fonction­
naires visés dans l'article précédent une majoration égale 
au quart de la valeur effective du temps passé par eux 
sous les drapeaux entre le 2 août 1914 et le 124 octobre 
1919."

La situation d’un fonctionnaire mobilisé, même à l'ar-| 

rière est différente de celle d’un fonctionraire qui n’a pas été; 

mobilisé du tout.

La définition du combattant est très difficile. On 

s’en était déjà aperçu en 1916 quand on avait voulu distinguer 

la croix de guerre du combattant de celle du non combattant. 

Le Sénat, sur ce .point n’a pas adopté la disposition votée par 

la Chambre des Députés.

D'après la loi relative aux primes de démobilisation 

et la loi sur les emplois réservés, est combattant celui qui a 

touché- l'indemnité de combat. A plusieurs reprises, le Sénat a ' 

admis ce critérium.

Dans le projet actuel, M. Sari propose de suivre les 

instructions relatives à l'application de la loi du 20 juillet 

1922 instituant la médaille interalliée de la Victoire.

Il crée ensuite des groupes arbitraires. Ainsi beau- | 

coup des brancardiers divisionnaires qu’il place dans le deu­

xième groupe, ont été en première ligne, relever des blessés.

Ils doivent être considérés véritablement comme des combattants-J 

Cette distinction par groupes n’est donc pas acceptable.
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M. le RAPPORTEUR rappelle que le projet de la Chambre 

entraînait des dépenses considérables.

M. le MINISTRE précise que ces dépenses sont de .70 

millions pour le projet de la Chambre et de 60 millions pour 

le projet du Sénat.

M. le RAPPORTEUR estime que la différence est plus 

grande ;

La commission a voulu rétablir la situation adminis­

trative des fonctionnaires et non pas accorder des récompenses 

militai,res.

Un fonctionnaire mobilisé à l’intérieur a pu préparer 

ses concours et se tenir en contact avec son administration.

Personne n’a encore reproché à la coimmission d'avoir 

exclu ces mobilisés du bénéfice de la loi.

La Chambre avait accordé des bonifications pour majo­

rations et citations. La Commission les a supprimées car elle 

n'a pas voulu faire un projet de récompense.

Il est sans doute difficile de créer des catégories 

parmi les combattants. Pourtant les associations de combattant 

ont approuve la classification proposée. Aucune critique n’a 

été adressée à ce sujet par les intéressés.

M. JEANNENEY est surpris que M. le ministre de la 

guerre veuille étendre le projet alors qu’on vient d’annoncer 

que le gouvernement s'opposerait à tout projet de loi entraî­

nant des charges nouvelles.
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M. le MINISTRE voudrait que le projet fût logique. 

C’est pourquoi il demande que l’or, fasse une distinction entre 

le fonctionnaire qui a été mobilisé et ce lui qui ne l’a pas été

Pour réduire la dépense, on pourrait prévoir des majo­

rations de 3/10 ou de 4/10 au lieu de 5/10 et de 6/10 et dimi­

nuer le maximum des annuités.

Sauf dans des cas exceptionnels, les fonctionnaires 

mobilisés à l’arrière perdaient toute attache avec leur adminis­

tration. Les fonctionnaires non mobilisés ont continué de béné­

ficier de l’avancement au .choix.

Le gouvernement a voulu réparer le préjudice subi par • 

le fonctionnaire du fait de la mobilisation.

Les combattants sont surtout épris de justice.

M. JEANNEMEY observe que ce projet de loi entraîne une 

charge financière de 60 à 80 millions.

M. le MINISTRE répond qu’il discute théoriquement et 

se trouve dans le même cas que M. le ministre des travaux publics

M. JEANNENRY demande si la décision du conseil des- mi-; 

nistres s’applique seulement aux projets nouveaux ou si elle 

concerne également les projets déjà déposés.

M. le MINISTRE croit que le projet actuel sera ajourné 

en raison de la situation financière. Il en sera de même du 

projet de loi sur les pensions.



La commission peut poursuivre son étude. La discus­

sion viendra quand le gouvernement jugera le moment opportun.

M. MU LAC estime que les commissaires de police mobilir-

sés au front et pris par les corps d’armée pour faire du contre-^

espionnage pourraient être considérés comme des combattants.

M. le MINISTRE rappelle qu’ils ont couru parfois plus 

de risques que les combattants.

M. le RAPPORTEUR Observe quto article spécial concerne 

les fonctionnaires mobilisés qui ont rempli leur service civil 

dans la zone des armées.

M. MULAC trouve que ce texte n'est pas assez précis.

M. le RAPPORTEUR propose alors de viser les fonction­

naires dort il s’agit dans un article spécial.

M. le MINISTRE préfère une formule générale. Dans une 

énumération, on risque toujours de faire des oublis.

M. POL CHEVALIER rappelle que lorsque la ville de 

Verdun a été évacuée par toute la population civile, il n’est 

resté que le commissaire de police; Beaucoup de cas d’espèce 

semblables peuvent ainsi se présenter.
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Discussion du projet de loi M. Emile SARI, rapporteur ne
accordant aux fonctionnaires 
mobilisés pendant la guerrepeut pas accepter les arguments du 
certains avantages de carrière.

ministre de la guerre. En limitant, 

la loi aux seuls combattants, la commission a voulu alléger les : 

charges financières.

Les fonctionnaires mobilisés à l’intérieur étaient 

souvent maintenus dans leur administration ou dans des bureaux 

voisins.

Le projet élaboré par la commission n’a d’ailleurs pas 

soulevé de protestations.

M. le PRESIDENT croit que M. le ministre de la.guerre 

a voulu tenter de mettre le Sénat d’accord avec la Chambre.

M. MONSSERVIN, bien que réservant toutes ses sympathie 

à ceux qui ont été mobilisés au front ne croit pas que les fonc­

tionnaires mobilisés à l’arrière soient restés en contact avec, 

leur administration. Il doute.au surplus que les fonctionnaires 

mobilisés aient été retardés dans leur avancement. Ils ont râpi 

dement rattrapé le temps perdu.

M. JOSSOT voudrait savoir combien de fonctionnaires 

n’ont pas eu le rang auquel ils auraient eu droit s'il n’y avait 

pas eu la guerre.

M. MONSSERVTN observe que la guerre a créé des vacance

doute.au
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M. JOSSOT rappelle que les administrations ont accordéi 

à leurs agents mobilisés un rang au moins équivalent à celui 

qu’ils auraient eu si la guerre n'avait pas éclaté.

Dans 1'enseignement, on a institué des concours spé­

ciaux pour les anciens mobilisés, par exemple l’agrégation.

Des candidats ont été admis, qui ne l'auraient jamais été sans 

cela.

Actuellement la situation des fonctionnaires mobilisés 

est réglée par les administrations. (Approbation.)

M. Henri MERLIN suggère que les fonctionnaires mobili­

sés à l’arrière aient droit à des avantages de carrière à la 

condition qu’ils justifient avoir subi un préjudice dans leur i 

avancement.

M. RABHABL GEORGES LEVY estime que la preuve serait 

difficile à faire.

M, MONSSERVIN objecte qu’il faudrait créer un organis­

me spécial, ce qui susciterait les réclamations.

Les fonctionnaires n’ont subi aucun préjudice du fait 

de leur mobilisation.

M. COYRARD pense que s’il y a eu un préjudice, il ap­

partient aux administrations de le réparer.

M. JOSSOT affirme que les préjudices ont été réparés.



M. le RAPPORTEUR trouve qu’il était difficile de ne 

pas examiner le projet voté par la Chambre.

L’article 11 stipule que les majorations accordées pai 

la loi ne pourront être cumulées avec les avantages déjà accor- 

dés par certaines administrations à leurs fonctionnaires mobili- 

ses.

L’article 7 de la loi du 1er avril 1923 accorde aux 

fonctionnaires un rappel pour leur service militaire normal, 

mais non pour leur service de guerre, ce qui est une lacune à
1 ! 

combler.
On pourrait citer des cas d’espèce où des fonctionnai-'! 

res mobilisés ont subi des préjudices.

■ ’ • , —- *

• •

se

Après un

1 * amendement n°

échange d’observations, la

11 présenté par M. Lancien

Commission repous- 

et un grand nombre:

de ses collègues, ainsi que l’amendement n° 4 de MM. Lancien,
l

Machet, Hamelin, Serre et Pelisse, concernant les prisonniers ae| 

guerre

Él

La Commission examine ensuite un amendement n° 8 pré­

senté par MM. François Albert, Marsot et Machet qui proposent 
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que ” en aucun cas le total des bonifications et majorations 

prévues par la présente loi ne pourra conférer une ancienneté 

supérieure à six années ".

M. MARSOT observe que cet amendement se référait au

premier texte. Il est maintenant sans objet.

M. Henri MERLIN rappelle que

réforme du régime des pensions civiles 

le projet de loi portant

et des pensions militai­

res contient, dans son article 852 la disposition suivante votée 

par le Sénat :

" Les avantages reconnus par le présent article ( bo­
nifications de temps et de taux ) sont accordés aux fonc­
tionnaires dégagés de toute obligation militaire et à ceux 
qui, par ordre, sont restés à leur poste pendant l’occupa­
tion ennemie, ainsi qu’à tous les fonctionnaires qui ont 
été tenus de résider en permanence ou d’exercer leurs fonc 
tior.s dans les localités ayant bénéficié de l’indemnité de 
bombardement.

” Pour cette dernière catégorie de fonctionnaires il 
sera tenu compte des conditions ci-dessus pour la période 
comprise entre le 1er janvier et le 1er décembre 1918."

L’article 7 du projet en discussion dispose:

"Ces mêmes dispositions sont applicables aux fonc­
tionnaires qui ont exerce leurs fonctions dans les commune 
où a été perçue l’indemnité de bombardement, et pour le 
temps pendant lequel cette indemnité a été accordée."

Or les indemnités de bombardement n’ont été accordées 

qu’à partir de 1918 ou de 1918. Certaines localités étaient



14

pourtant bombardées depuis 1914. C’est pourquoi, il serait pré­

férable d’adopter le texte suivant qui pourrait figurer dans les 

deux projets:

" Les avantages reconnus par le présent article (boni­
fications de temps et de taux) sont accordés aux fonction- : 
naires dégagés de toute obligation militaire et à ceux qui, 
par ordre, sont restés à leur poste pendant 1’occupâtion 
ennemie, ainsi qu’à tous les fonctionnaires qui, du 2 août 
1914 au 11 novembre 1918, ont été tenus de résider ou 
d'exercer continuellement leurs fonctions pendant au moins 
six mois, dans les localités ayant bénéficié de l’indemnité 
de bombardement, et pour- la durée perdant laquelle ils ont 
effectivement résidé ou exercé leurs fonctions dans ces 
localités.”

M. le RAPPORTEUR reconnaît que c'est une précision.

jet de loi sur les M. CATALOGNE demande que le projet de
seils de préfecture.

loi concernant les conseils de préfecture

soit inscrit à l’ordre du jour d’une prochaine séance.

M. Hjfi^ri MERLIN croit que M. Schrameck doit présenter

prochainement l’avis de la commission des finances.

La seance est levee a doux heures un quart

Le président : Le secrétaire ;
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	Commission de l'administration générale, départementale et communale, séances : procès-verbaux.
	15 janvier 1924 : audition de M. LE TROCQUER (ministre des travaux publics) et M. MAGINOT (ministre de la guerre) sur le PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière et examen ; PJL sur la suppression des conseils de préfecture.
	5 février 1924 : constitution du bureau ; nominations.
	14 février 1924 : examen du PJL sur les conseils de préfecture ; nominations.
	27 février 1924 : examen du PJL (suite) ; nomination.
	5 mars 1924 : rapport de M. MARRAUD sur la PPL pour compléter le régime des sociétés de production et de distribution d'électricité.
	12 mars 1924 : audition de M. LE TROCQUER sur la PPL sur les sociétés de production et de distribution d'électricité.
	1er avril 1924 : rapport de M. MARRAUD (suite).
	8 avril 1924 : examen du PJL sur l'ouverture de la première session ordinaire des conseils généraux ; examen du PJL sur les fonctionnaires mobilisés.
	10 avril 1924 : rapport de M. MARRAUD sur le PJL créant un canton à Maisons-Laffitte.
	11 avril 1924 : rapport de M. SARI sur les fonctionnaires mobilisés.
	12 avril 1924 : PJL sur les fonctionnaires mobilisés.
	26 juin 1924 : examen du PJL modifiant la loi du 5 avril 1884 sur les commissions intercommunales ; examen du PJL sur les plans d'extension et d'aménagement des villes ; PJL sur les conseils de préfecture.
	3 juillet 1924 : rapport de M. LABOULBENE sur le PJL sur les plans d'extension et d'aménagement des villes.
	25 novembre 1924 : nomination ; rapport de M. COYRARD sur la division de la commune d'Avignon.
	4 décembre 1924 : avis de M. JOSSOT sur la PPL réglementant le marché à bestiaux de La Villette ; examen du PJL sur les conseils de préfecture.
	12 décembre 1924 : audition de M. QUENTIN (président du conseil municipal de Paris) sur la PPL sur le marché à bestiaux de La Villette.
	17 décembre 1924 : audition de MM. MINIER et BOUFFANDEAU (ministère de l'intérieur) sur le PJL sur les conseils de préfecture.
	23 décembre 1924 : audition de M. CHAUTEMPS (ministre de l'intérieur) sur le PJL sur les conseils de préfecture.
	5 février 1925 : constitution du bureau.
	20 février 1925 : éloge funèbre de M. MAGNY ; nominations ; PJL autorisant une taxe à Nice.
	3 mars 1925 : examen des PJL sur les conseils de préfecture.
	13 mars 1925 : élection de M. MERLIN (président).
	20 mars 1925 : rapport de M. GAUDAIRE sur la PPL sur les syndicats de communes ; nominations.
	1er avril 1925 : examen du PJL sur le nombre de conseillers municipaux.
	3 avril 1925 : audition de M. CHAUTEMPS sur les PJL sur les conseillers municipaux, sur la suppression des conseils d'arrondissement de Saint-Denis et de Sceaux, sur le nombre et le mode d'élection des conseillers généraux de la Seine, sur les conditions d'élection des conseillers municipaux de Paris ; nominations.
	15 avril 1925 : rapport de M. SARI et audition de M. CHAUTEMPS sur le PJL sur l'ouverture de session des conseils généraux ; rapport de M. SARI sur le PJL sur les conseillers municipaux de Paris ; PJL sur les conseillers généraux de la Seine.
	21 avril 1925 : rapports de M. LABOULBENE sur le PJL supprimant les conseils d'arrondissement de Saint-Denis et de Sceaux et sur le PJL sur les conseillers généraux de la Seine.
	25 mai 1925 : PJL sur les conseillers généraux de la Seine.
	5 juin 1925 : PJL sur les cantons de Serra-di-Scopamene et de Levie (Corse) ; nominations ; communication de M. MERLIN sur la non distribution de bulletins de vote et des circulaires électorales le jour des élections.
	18 juin 1925 : rapport de M. MONSSERVIN sur la PPL sur le secret et à la liberté du vote ; nominations ; PJL modifiant la loi du 5 avril 1884 sur les commissions intercommunales ; rapport de M. GOURJU sur le PJL sur la commune de Peille ; rapport de M. POL-CHEVALIER sur le PJL sur les cantons de Serra-di-Scopamene et de Levie.
	23 juin 1925 : avis de M. CORNUDET sur le PJL autorisant un emprunt à l'hôpital de Saint-Germain-en-Laye ; communication de M. SCHRAMECK sur le changement de titre des agents voyers.
	29 juin 1925 : examen du PJL sur les cantons de Bordeaux ; nominations ; examen de la PPL sur les bulletins de vote ; examen du PJL sur le canton de Saint-Galmier.
	6 juillet 1925 : audition de MM. SCHRAMECK (ministre de l'intérieur) et CHAUMET (ministre du commerce) sur la PPL sur les bulletins de vote ; rapport de M. VIDAL sur le PJL sur la commune de Saint-Just-en-Chevalet ; nominations.
	7 juillet 1925 : communication de M. VIDAL sur la PPL ; rapport de M. JOSSOT sur le PJL appliquant en Alsace-Lorraine de la contravention de voirie ; rapport de M. VIDAL sur la commune de Montoir-de-Bretagne ; examen du PJL réorganisant le régime administratif de l'Alsace-Lorraine.
	3 novembre 1925 : communication de M. MERLIN sur les conseils de préfecture et sur le comité consultatif du haut commissariat du logement ; PJL sur les marchés des communes et des établissements publics de bienfaisance et d'assistance ; PJL sur la commune de Saint-Just-en-Chevalet.
	17 novembre 1925 : examen du PJL sur la commune de Saint-Just-en-Chevalet ; examen de la PPL modifiant la loi de 1905 sur l'assistance obligatoire aux vieillards, aux infirmes et aux incurables privés de ressources ; renvoi de PJL à la commission des finances.
	9 décembre 1925 : communications de M. MERLIN ; examen du PJL sur les marchés des communes ; PPL réformant les finances des départements et des communes ; nominations ; PJL pour créer des chemins départementaux et vicinaux.
	2 février 1926 : constitution du bureau ; nominations.
	10 février 1926 : audition de M. CHAUTEMPS sur la PPL réformant les finances des départements et des communes, sur la réforme des conseils de préfecture, sur le PJL sur l'attribution de la Légion d'honneur aux maires de France et d'Algérie ; rapports de M. GOURJU sur la commune de Soisy et sur l'application à Paris de la loi sur les concessions centenaires.
	17 mars 1926 : rapport de M. MERLIN sur le PJL sur l'attribution de la Légion d'honneur aux maires de France et d'Algérie ; rapport de M. COYRARD sur PJL pour créer des chemins départementaux et vicinaux ; rapport de M. MARSOT sur le PJL sur le canton de Mont-Saint-Vincent ; communication sur le PJL sur les concessions centenaires, nominations.
	19 mars 1926 : examen de la PPL sur la réforme des finances des départements et des communes.
	24 mars 1926 : PJL portant création de chemins départementaux et de chemins vicinaux communaux
	30 mars 1926 : nominations ; rapport de M. COYRARD sur le PJL créant une taxe pour le dépôt de corps à l'Institut médico-légal ; communication sur le PJL sur la création de taxes par les conseils municipaux ; rapport de M. SARI sur l'établissement de taxes par les départements.
	1er avril 1926 : communications ; examen du PJL sur l'établissement de taxes par les départements ; PJL sur l'imposition dans le département de la Seine.
	3 avril 1926 : nomination.
	14 avril 1926 : PJL sur la commune de Gagny ; PJL autorisant la ville d'Héricourt à établir des taxes ; nomination.
	21 avril 1926 : examen du PJL créant des groupements d'achats des établissements publics d'assistance ; rapports de M. ROUSSEL sur le PJL sur la commune de Bélesta et sur le PJL sur la commune de Poivres ; nomination.
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